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Direction départementale des territoires
de la Côte-d’Or

Affaire suivie par : Vanessa MARTIN

Service de la Sécurité et de l’Éducation Routière
Bureau de la Sécurité Routière
Tél. : 03 80 29 44 75
Mél : vanessa2.martin@cote-dor.gouv.fr 

Dijon, le 26 octobre 2023

Arrêté préfectoral n° 1532
portant modification de l’arrêté préfectoral n°1513 réglementant la circulation sur

l’autoroute A6 à l’occasion de travaux d’entretien annuel des diffuseurs de
BEAUNE-Nord et BEAUNE-Sud

 

Le préfet de la Côte-d'Or

VU le Code de la Route, notamment ses articles R411-8 et R411-25 ;

VU l’Arrêté  Interministériel  du  24  novembre  1967 modifié  relatif  à  la  signalisation des
routes et autoroutes ;

VU l’Instruction  Interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (Livre  1,  8ème  partie,
signalisation  temporaire)  approuvée  par  l’Arrêté  Interministériel  du  6  novembre  1992
modifié ;

VU l’arrêté préfectoral n° 612 du 20 août 2019 portant réglementation permanente de la
circulation pour l’exploitation des chantiers courants sur les autoroutes concédées à APRR
dans le département de la Côte-d’Or ;

VU l’arrêté préfectoral n° 1438/SG du 29 septembre 2023 donnant délégation de signature
à Madame Florence LAUBIER, Directrice Départementale des Territoires de la Côte-d’Or ;
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2

VU l’arrêté préfectoral n° 1440 du 2 octobre 2023 portant subdélégation de signature aux
agents de la Direction Départementale des Territoires de la Côte-d’Or ;

VU l’arrêté préfectoral n° 1513 du 25 octobre 2023 portant réglementation temporaire de
circulation sur l’autoroute A6 à l’occasion de travaux d’entretien annuel des diffuseurs de
BEAUNE-Nord et BEAUNE-Sud ;

VU la note technique du 14 avril 2016 du Ministère de l’Environnement de l’Énergie et de la
Mer, relative à la coordination des chantiers sur le réseau national ;

VU la  note technique du  19  janvier  2023 du  Ministère  chargé  des  transports  fixant  le
calendrier des jours “hors chantiers” pour l’année 2023 ;

CONSIDÉRANT que  le  chantier  ne  remplit  pas  l’une  ou  plusieurs  des  conditions
caractéristiques  des  chantiers  courants  au sens  de la  note technique du 14 avril  2016
relative à la  coordination des  chantiers  sur  le  réseau routier  national et qu’il  est donc
classé en « chantier non courant » ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’assurer la sécurité et la protection des usagers, des agents
d’APRR et des entreprises chargées de l’exécution des travaux et de réduire, autant que
possible, les entraves à la circulation provoquées par les travaux ;

SUR proposition de  Madame la  Directrice  Départementale  des  Territoires  de  la  Côte-
d’Or ;

ARRÊTE

Article 1  er     :    Objet  

L’article  3  de  l’arrêté  préfectoral  n°  1513  du  25  octobre  2023 portant  réglementation
temporaire de  circulation sur l’autoroute A6 à l’occasion de travaux d’entretien annuel
des diffuseurs de BEAUNE-Nord et BEAUNE-Sud est modifié comme suit :

Par convention : A6 sens 1 = Paris vers Lyon // A6 sens 2 = Lyon vers Paris

Semaine Mode d'exploitation
Date

Début Fin

45

Fermeture totale nocturne du diffuseur de Beaune-
Sud (n°24.1 au PR 306+800 sur A6)

08/11
22h

09/11
06h

Fermeture totale nocturne du diffuseur de Beaune-
Nord (n°24 au PR 301+050 sur A6)

09/11
22h

10/11
06h
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Article   2     : Recours  

Le présent  arrêté peut  faire  l’objet  d’un recours  gracieux  auprès  du préfet  et/ou d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de 2 mois à compter de
sa notification.
Le tribunal administratif peut être saisi par un recours déposé via l'application Télérecours
citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr ».

Article   3     : Exécution  

-  Le Directeur de Cabinet du préfet de la Côte-d'Or,
-  Le  Commandant  de  la  Région  de  Gendarmerie  de  Bourgogne-Franche-Comté  et  du
Groupement de Côte-d'Or,
-  Le Directeur d’exploitation d’APRR,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Côte-
d’Or.

Une copie du présent arrêté sera adressée pour information :
- au Directeur Général des Infrastructures des Transports et de la Mer du MTECT,
- au Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours de la Côte-d’Or,
- au Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours de la Saône-et-Loire,
- aux communes de Chalon-sur-Saône, Nuits-Saint-Georges et Beaune,
- au SAMU de Dijon.

Fait à Dijon, le 26 octobre 2023

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La directrice départementale adjointe
 des Territoires,

Signé

Nadine MUCKENSTURM
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Direction de la coordination des politiques publiques

et de l’appui territorial
Pôle environnement et urbanisme

 
ARRETE PREFECTORAL n° 1530 du 27 octobre 2023

portant ouverture de l'enquête publique relative à l’intérêt général du projet d’extension de
la zone d’activités économiques « La Corvée aux Moines » à AISEREY et à la mise en

compatibilité correspondante du plan local d’urbanisme de cette commune

Le préfet de la Côte-d'Or

VU le  code  de  l'urbanisme  et  notamment  ses  articles  L103-2  et  suivants,  L.153-54  et
suivants, L.300-6 et R.153-13 et suivants ;

VU le code de l'environnement, notamment les articles L.123-1 et suivants, et R 123-1 et
suivants ;

VU l’arrêté  du  9  septembre  2021  relatif  à  l'affichage  des  avis  d'enquête  publique,  de
participation du public par voie électronique et de concertation préalable ainsi que des
déclarations d'intention prévus par le code de l'environnement ;

VU la  délibération  de  la  communauté  de  communes  de  la  Plaine  Dijonnaise  du
15 septembre 2022 prescrivant  le  lancement  d’une procédure  de  déclaration de  projet
relatif à l’extension de la zone d’activités économiques « La Corvée aux Moines » à Aiserey,
portée par ladite communauté, emportant la mise en compatibilité du PLU d’Aiserey ;

VU le  procès-verbal  du  25  novembre  2023 de  la  réunion  d’examen conjoint  préalable
personnes  publiques  associées  concernant  la  mise  en  compatibilité  du  PLU  d’Aiserey
nécessitée par le projet d’extension de la zone d’activités économiques « La Corvée aux
Moines » située sur cette commune ;

VU le  courrier,  reçu  à  la  préfecture  le  13  octobre  2023,  de  demande  d’ouverture  de
l’enquête publique  correspondante,  relative  à  la  déclaration de projet  et  à  la  mise  en
compatibilité du PLU d’Aiserey qui en est la conséquence ;

VU les pièces du dossier d’enquête publique relatif à la fois au projet d’extension de la
zone d’activités  économiques  « La Corvée aux Moines »,  dont la  notification d’absence
d’avis de la mission régionale d’autorité environnementale, et à la mise en compatibilité
correspondante du PLU d’Aiserey ;

VU la décision du 02 décembre 2022 par laquelle la commission départementale a fixé la
liste d'aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur pour l'année 2023 ;

VU la décision n° E23000108/21 du 17 octobre 2023 du tribunal administratif de DIJON
désignant M. Michel GENEVES, colonel en retraite, en qualité de commissaire enquêteur ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Côte d'Or ;

ARRETE

Article 1  er   : Objet de l’enquête

Il  sera  procédé,  dans  les  conditions  fixées  par  le  présent  arrêté,  à  l’enquête  publique
préalable  à  la  fois  à  la  déclaration  d'intérêt  général  du  projet  d’extension  de  la  zone
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d’activités économiques « La Corvée aux Moines » à Aiserey, sous la maîtrise d’ouvrage de la
communauté de communes de la  Plaine Dijonnaise,  et à la  mise en compatibilité qui  en
découle du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune d’Aiserey, sous la maîtrise d’ouvrage
de cette commune.

Ce projet d’extension de la zone d’activités économiques « La Corvée aux Moines » s’inscrit
dans la cadre du renforcement économique de la communauté de communes de la Plaine
Dijonnaise prévu par le schéma de cohérence territoriale du Dijonnais. Il vise à permettre le
maintien  et  le  développement  des  activités  économiques  sur  le  secteur  de  la  Plaine
Dijonnaise, tant au bénéfice d’entreprises endogènes et de leurs salariés qui ont formulé une
demande auprès de la communauté de communes de la Plaine Dijonnaise, qu’en créant une
nouvelle  offre  de  foncier  susceptible  d’accueillir  des  entreprises  exogènes  génératrices
d’emplois nouveaux dans un contexte où les zones économiques de la Plaine Dijonnaise sont
aujourd’hui  saturées.  Sont dès lors  attendus une réduction des mobilités  alternantes,  des
créations d’emplois et un renforcement du rayonnement et de l’attractivité économiques de
la zone de « La Corvée aux Moines », qui constitue une zone d’intérêt intercommunal.

Article 2     : Dates et siège de l’enquête  

Cette  enquête  se  déroulera  du  lundi  20  novembre  2023 à  09h00  au  mercredi
20 décembre 2023 à 17h00 inclus, soit pendant 31 jours consécutifs.

L’ensemble de la procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU
est menée sous la responsabilité de la communauté de communes de la Plaine Dijonnaise,
conformément à l’article R. 153-16 du code de l’urbanisme.

Le siège de l’enquête est fixé à la communauté de communes de la Plaine Dijonnaise, 12 rue
Ampère, BP 53, 21110 GENLIS.

Article   3     :   Commissaire enquêteur  

Est désigné par le président du tribunal administratif de Dijon, M. Michel GENEVES, colonel
en retraite de l’armée de terre, en qualité de commissaire enquêteur.

Article 4 : Lieux d’accès au dossier

Le dossier d’enquête publique relatif à la déclaration d'intérêt général du projet d’extension
de la zone d’activités économiques « La Corvée aux Moines » située à Aiserey et à la mise en
compatibilité du PLU d’AISEREY, comprenant également la notification de l’absence d’avis de
l’autorité chargée de l’évaluation environnementale du projet (notification du 30 août 2023
de la Mission régionale d’autorité environnementale de Bourgogne-Franche-Comté sur ledit
projet) sera tenu à la disposition du public :

• sur support papier :

-  au siège de la  communauté de communes de la  Plaine Dijonnaise,  au 12 rue Ampère à
GENLIS (21110) aux jours et heures habituels d'ouverture : du lundi au vendredi de 08h30 à
12h00 et de 13h30 à 16h30 ;

- ainsi qu’à la mairie d’Aiserey (place de la Mairie 21110 AISEREY), aux jours et heures habituels
d'ouverture : le lundi de 16h00 à 18h00 ; le mercredi de 10h00 à 12h00 ; le jeudi de 16h00 à
18h00 ; le vendredi de 16h00 à 18h00.

• en version dématérialisée :

- depuis un poste informatique accessible au siège de la communauté de communes de la
Plaine Dijonnaise, aux jours et heures habituels d'ouverture mentionnés supra ;
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- depuis un poste informatique accessible à la mairie d’Aiserey, aux jours et heures habituels
d'ouverture mentionnés supra ;

-  sur  le site Internet de la  communauté de communes de la  Plaine Dijonnaise à l’adresse
suivante : https://www.plainedijonnaise.fr.

Article 5 : Observations du public et permanences du commissaire enquêteur

Observations du public

Seront tenus à la disposition du public, respectivement à la communauté de communes de la
Plaine Dijonnaise et à la mairie d’Aiserey dans les mêmes conditions d’accès que le dossier
papier mentionnées à l’article précédent, deux registres sur support papier, cotés et paraphés
par le commissaire enquêteur,  destinés à recevoir les observations,  les  propositions et les
contre-propositions du public sur l’intérêt général du projet et sur la mise en compatibilité du
PLU d’Aiserey.

Le public pourra également adresser ses observations,  propositions et contre-propositions
avant la clôture de l’enquête (soit au plus tard le mercredi 20 décembre 2023 avant 17h00) :

- par courrier au commissaire enquêteur à l'adresse postale de la communauté de communes
de la Plaine Dijonnaise mentionnée à l’article 2 du présent arrêté ;

- par voie électronique à l’adresse électronique suivante : deveco@plainedijonnaise.fr.

Permanences du commissaire enquêteur

Le commissaire enquêteur tiendra également des permanences pour recevoir les questions,
les observations, les propositions et les contre-propositions du public sur l'intérêt général du
projet et sur la mise en compatibilité du PLU d’Aiserey, qui se dérouleront :

- le lundi 20 novembre 2023 de 09h00 à 12h00 à la communauté de communes de la Plaine
Dijonnaise (12 rue Ampère à GENLIS) ;

- le jeudi 30 novembre 2023 de 15h00 à 18h00 à la mairie d’Aiserey (place de la mairie) ;

- le mercredi 13 décembre 2023 de 09h00 à 12h00 à la mairie d’Aiserey (place de la mairie) ;

- le mercredi 20 décembre 2023 de 14h00 à 17h00 à la communauté de communes de la
Plaine Dijonnaise (12 rue Ampère à GENLIS).

Article 6 : Publicité

Un avis au public faisant connaître l’ouverture et les modalités d'organisation de l’enquête
publique sera publié, par voie d’affiches, quinze jours au moins avant le début de l'enquête
publique et pendant toute la durée de celle-ci, au lieu habituel d’affichage de la commune
d’Aiserey, ainsi qu’au siège de la communauté de communes de la Plaine Dijonnaise.

Dans les mêmes conditions de délai et de durée, il sera procédé par le maître d’ouvrage à
l'affichage du même avis sur les lieux prévus pour la réalisation du projet. Les affiches portant
cet  avis  devront  être  visibles  et  lisibles  depuis  la  voie  publique  et  être  conformes  aux
caractéristiques et dimensions fixées par l'arrêté ministériel du 9 septembre 2021 susvisé.

Cet avis sera en outre inséré en caractères apparents, par les soins du préfet de la Côte-d’Or
et aux frais du maître d’ouvrage, dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le
département de Côte-d’Or, au moins quinze jours avant le début de l’enquête, et rappelé
dans les huit premiers jours de celle-ci. 
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L'avis d'enquête sera également publié sur le site internet de la préfecture de la Côte-d'Or à
l’adresse suivante : http://www.cote-dor.gouv.fr/rechercher-par-commune-a2370.html.

Article 7 : Identité de la personne responsable du projet

Des renseignements sur le projet peuvent être demandés à la communauté de communes de
la Plaine Dijonnaise auprès de la personne responsable du projet : Mme Axelle VESPERINI,
Cheffe  de  service  du  Développement  Economique  et  du  Tourisme,  06-22-57-38-46,
deveco@plainedijonnaise.fr.

Article  8 : Communication  du  dossier  de  déclaration  d’intérêt  général  et  de  mise  en
compatibilité du PLU

Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier de
demande  de  déclaration  d'intérêt  général  et  de  mise  en  compatibilité  du  PLU  d’Aiserey
auprès de la communauté de communes de la Plaine Dijonnaise, 12 rue Ampère, BP 53, 21110
GENLIS (tél. 03 80 37 70 12).

Article 9 : Consultation et communication des observations formulées au cours de l'enquête
relative à la déclaration d’intérêt général du projet et de mise en compatibilité du PLU

Les observations du public sur l'intérêt général du projet et la mise en compatibilité qui en
découle du PLU d’Aiserey sont consultables pendant la durée de l’enquête à la communauté
de communes de la Plaine Dijonnaise ou à la mairie d’Aiserey et sont communicables aux frais
de la personne qui en fait la demande, pendant la durée de l'enquête, par demande formulée
auprès  de  ladite  communauté  de  communes  selon  les  modalités  indiquées  à  l’article
précédent.

Les  observations  transmises  par  voie  électronique  peuvent  être  demandées  à  l’adresse
suivante électronique suivante : deveco@plainedijonnaise.fr.

Article 10 : Clôture de l’enquête et remise du rapport et des conclusions du commissaire
enquêteur

A l'expiration du délai d'enquête, les registres d'enquête et les documents annexés seront
transmis  sans  délai  par  le  président  de  la  communauté  de  communes  au  commissaire
enquêteur et clos par ce dernier. 

Dès réception des registres et des documents annexés, le commissaire enquêteur rencontrera
dans la  huitaine le responsable du projet et lui  communiquera sur  place les  observations
écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse, en l'invitant à produire, dans
un délai de 15 jours, ses observations éventuelles.

Dans un délai de 30 jours à compter de la clôture de l'enquête, le commissaire enquêteur
adressera au préfet  de la  Côte-d'Or son rapport  et  ses  conclusions motivées sur  l'intérêt
général du projet et sur la mise en compatibilité qui en découle du PLU d’Aiserey, ainsi que les
dossiers d'enquête mis à la disposition du public, les registres et les documents annexés.

Article  11 : Mise  à  disposition  du  public  du  rapport  et  des  conclusions  du  commissaire
enquêteur sur l'intérêt général du projet et la mise en compatibilité du PLU

Une  copie  du  rapport  et  des  conclusions  motivées  du  commissaire  enquêteur  relatifs  à
l'intérêt général et à la mise en compatibilité du PLU d’Aiserey sont tenus à la disposition du
public au siège de la communauté de communes de la Plaine Dijonnaise, à la mairie d’Aiserey,
ainsi qu'à la préfecture de la Côte-d'Or (Secrétariat général / Direction de la coordination des
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politiques  publiques  /  Pôle environnement et  urbanisme – 53 rue de la  préfecture 21000
DIJON), pendant un an à compter de la date de la clôture de l’enquête.

Article  12 : Décisions  pouvant  être  adoptées  au  terme  des  enquêtes  et  autorités
compétentes

Le président de la communauté de communes de la Plaine Dijonnaise est compétent pour
approuver la déclaration de projet, le maire d’Aiserey est compétent pour approuver la mise
en compatibilité du PLU de la commune avec le projet, et, en cas de refus, le préfet de la
Côte-d'Or est compétent pour prendre l'arrêté approuvant la mise en compatibilité du PLU
d’Aiserey et notifier sa décision au président de la communauté de communes de la Plaine
Dijonnaise.

Article 13 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Côte-d'Or,  la  directrice  départementale  des
territoires, le président de la communauté de communes de la Plaine Dijonnaise, le maire
d’Aiserey sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée :

• au président du tribunal administratif de DIJON ;

• à M. Michel GENEVES, commissaire enquêteur.

Fait à Dijon, le 27 octobre 2023
  

LE PRÉFET,
Pour le préfet et par délégation,

Le secrétaire général

Original signé : Frédéric CARRE
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